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ARISAL 

 

Association inscrite au Registre des Associations 
du Tribunal d’Instance de Strasbourg 

sous volume LXXIV, folio n° 11, dossier n° 11/1996. 
 

 

PROCES VERBAL 
Réunion du Conseil d’Administration du lundi 11 avril 2011 
A la Maison de l’Ingénieur et de l’Architecte - STRASBOURG 

 
 
 

Présents : J. BAUDOUIN, J. BOULEAU, M.C. CRETON, R. GUERRIER, R. HUBER, P. 
JEANNOT, A. JUNG, P. KANMACHER, W. KRESSER, S. LECLER, T. MARIER, F. 

MARIMBERT, J.M. OHLMANN, E. OSTERTAG, S. RULEWSKI, J. SERVE. 
 
 

Excusés : Les Membres du Conseil excusés sont répertoriés par ailleurs. 
 

 
Invités : Gérard GUYOT (UNICNAM), Jérôme LALISSE (BREI), Alain LEPAGE (ECAM) 
 

 
Le Président se réjouit du retour à STRASBOURG d’André JUNG et lui souhaite la 

bienvenue. 
 

 

 Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 11 mars 2011 
 Sous réserve de la remarque de W. KRESSER sur l’utilisation erronée du mot 

« sponsor », le procès-verbal sera soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale 
qui se tiendra en 2012. 

 

 
 Fonctionnement de l’ARISAL : 

 Le Président consulte les Membres présents afin de confier à chacun le rôle qu’il 
souhaite remplir au sein de l’ARISAL. 

 Le tableau ci-joint (annexe 1) résume les résultats de ce large tour de table. 

 
 

 Frais de déplacement : 
 Le problème des frais de déplacement a fait l’objet d’une proposition approfondie et 

complète de Maurice FREUND, Réviseur aux Comptes de l’ARISAL. 
 Vous trouverez ci-jointes les dispositions applicables dès maintenant (annexe 2). 

 

 
 Groupements : 

 Le problème du rassemblement et de l’implication des Groupements reste totalement 
d’actualité. Des points de vue différents sur les actions à mener sont exprimés. 

 P. JEANNOT, interrogé, accepte de se charger des relations avec les Groupements 

mais précise que faute de temps, la méthode qu’il entend utiliser ne lui permettra 
pas plus d’un contact par mois. 

 Il propose d’exposer par écrit sa vision du problème. 
 F. MARIMBERT et J. SERVE soulignent combien l’existence même de l’ARISAL est peu 

connue. 
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 J. BOULEAU estime nécessaire d’avoir des contacts individuels avec les Présidents. 

 
 

 Demande de subvention auprès du Conseil Régional : 
 M.C. CRETON prend cette action en charge. 

 
 
 Les étiquettes « Logo IetSF – ARISAL » ont été proposées avec l’adresse de l’ARISAL 

pour pouvoir servir aux envois postaux par enveloppes ordinaires. Pour le papier à en-
tête il y aura peut-être lieu de créer un autre modèle. 

 
 
 W. KRESSER propose une « carte de visite ARISAL » (annexe 3) à diffuser par chacun le 

plus largement possible. Le contenu du document est à analyser avant diffusion. 
J. LALISSE indique que les jeunes souhaitent avoir la possibilité de contacts avec les 

entreprises. 
 

 

 Annuaire ARISAL : 
 F. MARIMBERT est d’accord pour participer à la définition du contenu (Ecole 

d’appartenance, Diplômes, statut au sein de l’ARISAL, actif, honoraire,…) et à la 
recherche d’annonceurs avec T. BECK qui a donné son accord. 

 

 
 J. BAUDOUIN, Membre de l’équipe « Relations Industrie » souligne les efforts en cours 

et indique que ses interlocuteurs sont souvent restrictifs sur les conditions de ces 
contacts (effectif des visiteurs, durée, date,…). 

 

 
 Gala ARISAL : 

S. LECLER expose : 
 Bilan Gala 2010 : 

 97 personnes, budget de 6 250 Euros, léger déficit de 310 Euros (dû à un 

supplément d’orchestre). 
 Présence du VDI, des Politiques. L’organisation s’est globalement bien passée. 

 Comme la piste de danse était plus petite que prévue, le Hilton a fait une remise 
(~ 200 Euros). 

 
 Futur : 

 Le concept du Gala ARISAL répond à une attente. Il est possible de renouveler le 

public (exemple : VDI) mais probablement pas de l’augmenter beaucoup. Un 
quasi équilibre financier a été atteint sans rogner sur la qualité. 

 En 2012, la date sera le 28 janvier, nous serons en période d’élections 
présidentielles, le Gala pourra être l’occasion de faire passer un message aux 
différentes formations politiques. La présence du CNISF serait souhaitable. 

 Il faudra sans doute augmenter le prix d’entrée (65 €, 70 € ?). Nous sommes à 
60 € depuis 5 ans. Avec le changement d’orchestre nous sommes passés d’un 

coup de 600 € à 1 300 € (l’augmentation est un peu trop grande). A discuter ou à 
négocier. Concernant les VIP, ils seront invités gratuitement à l’apéritif mais le 
repas ne leur sera désormais plus offert (l’expérience a montré que cet argument 

ne jouait aucun rôle). 
 Pour cibler un autre public, un autre événement séparé, complémentaire, pourrait 

être imaginé du type initiation au vol ou démonstration de vol acrobatique, lié à 
une présentation sur le domaine aéronautique, avec un barbecue. 
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 Autres idées : LAN (jeu informatique en réseau), brocante, action de charité. 

 
 

 Congrès des URIS – 25 et 26 mars 2011 à PARIS : 
 M.C. CRETON remet le compte-rendu ci-joint (annexe 4) suite à sa participation. 

 
 
 Divers : 

 Opération « Livre Blanc » (annexe 5) proposée par le Président J. ROITMAN : compte 
tenu de la date limite indiquée, réponse avant fin avril, une information a été 

diffusée à tous nos Membres par courriel, demandant une réponse par courriel au 
Secrétariat de l’ARISAL pour le 26 avril au plus tard, date à laquelle M.C. CRETON 
accepte de transmettre à PARIS une synthèse des réponses. 

 
 L’Assemblée Générale du CNISF aura lieu le 25 mai 2011 de 14H30 à 17H15 au 

Palais de la Découverte à PARIS. Les « pouvoirs » individuels des Membres de 
l’ARISAL sont à rassembler au Secrétariat. Un participant porteur de la position de 
l’ARISAL est à désigner. 

 
 Prochaine réunion du Conseil :  

Vendredi 13 mai 2011 : 
 17H00 : Conseil d’Administration à la Maison de l’Entrepreneur 
 -- -- -- : Repas à proximité 

 
Possibilité d’accès par train : 

 Strasbourg - Mulhouse 
 15H51 16H50  
 

 Mulhouse - Strasbourg 
 21H03 22H07 

 
 
 

 
René GUERRIER 

Secrétaire Général 


